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Article 60  

 
I. ¯  A la troisième phrase du premier alinéa de l'article 175 du code général des impôts, les 

mots : « jusqu'au 30 avril » sont remplacés par les mots : « jusqu'à une date fixée par 
décret et au plus tard le deuxième jour ouvré suivant le 1er mai ».  

II. ¯  Le deuxième alinéa du 1 de l'article 223 du même code est ainsi rédigé :  

« Toutefois, la déclaration du bénéfice ou du déficit est faite dans les trois mois de la clôture 
de l'exercice. Si l'exercice est clos le 31 décembre ou si aucun exercice n'est clos au 
cours d'une année, la déclaration est à déposer jusqu'à une date fixée par décret et au 
plus tard le deuxième jour ouvré suivant le 1er mai. »  

III. ¯  Le 1° du I de l'article 298 bis du même code est ainsi modifié :  

1° A la première phrase, les mots : « avant le 5 ma i de chaque année » sont remplacés par 
les mots : « chaque année, jusqu'à une date fixée par décret et au plus tard le deuxième 
jour ouvré suivant le 1er mai, » ;  

2° A la cinquième phrase, les mots : « le 5 mai » s ont remplacés par les mots : « une date 
fixée par décret et au plus tard le deuxième jour ouvré suivant le 1er mai, ».  

IV. ¯  Au septième alinéa de l'article 302 bis KD du même code, les mots : « avant le 30 avril 
de chaque année » sont remplacés par les mots : « chaque année, jusqu'à une date fixée 
par décret et au plus tard le deuxième jour ouvré suivant le 1er mai ». 

V. ¯  Au I de l'article 1477 du même code, les mots : « avant le 1er mai de » sont supprimés 
par deux fois et, après les mots : « l'imposition » et « création ou du changement », sont 
insérés les mots : « jusqu'à une date fixée par décret et au plus tard le deuxième jour 
ouvré suivant le 1er mai ».  

VI. ¯  A la première phrase du premier alinéa du V de l'article 1609 septvicies du même code, 
les mots : « avant le 25 avril de » sont supprimés, et sont ajoutés les mots : « et jusqu'à 
une date fixée par décret et au plus tard le deuxième jour ouvré suivant le 1er mai ».  

VII. ¯  Au b du 2° du II de l'article 1635 sexies du même code, les mots : « avant le 1er mai de 
» sont supprimés, et sont ajoutés les mots : « jusqu'à une date fixée par décret et au plus 
tard le deuxième jour ouvré suivant le 1er mai ».  

VIII. ¯  Au IV de l'article 1647 E du même code, les mots : « au plus tard le 30 avril de » sont 
supprimés, et sont ajoutés les mots : « jusqu'à une date fixée par décret et au plus tard le 
deuxième jour ouvré suivant le 1er mai ».  

IX. ¯  A la première phrase du troisième alinéa de l'article 1679 septies du même code, les 
mots : « Au plus tard le 30 avril de » sont supprimés et, après les mots : « de l'imposition 
», sont insérés les mots : « jusqu'à une date fixée par décret et au plus tard le deuxième 
jour ouvré suivant le 1er mai, ». 

X. ¯  Les I à IX entrent en vigueur le 1er janvier 2009. 

 


